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Par aida carlier, le 30/05/2008 a 11:45

uj

Par Erwan, le 30/05/2008 a 22:13

Bjr, rnrnVVous pouvez utiliser le voie judiciaire si vous en étes la. rnrnSi vous disposez de tous
les justificatifs nécessires, Il vous suffit de saisir le Juge de proximité en complétant un
formulaire au Greffe du Tribunal d'instance. rnrnVous serez convoqués tous les deux a une
audience. rnrnDans un premier temps, cessez de payer pour votre colocataire.

Par aida carlier, le 31/05/2008 a 03:10

merci pour ce conseil précieux, j'espere tout de méme ne pas en arriver la.
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